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3 - ÉPREUVES DE SÉLECTION AU TITRE DE LA VOIE PRINCIPALE D’ADMISSION
(nature, durée et coefficients des épreuves écrites d’admissibilité et orales
d’admission) 

3.1 Écoles relevant de la banque commune d’épreuves écrites - BCEE-CCIP 

3.1.1 Épreuves écrites et coefficients
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N.B. :
* Les épreuves orales se déroulent obligatoirement dans chacune des écoles où le candidat est admissible.
Cependant pour les épreuves de langues de la banque IENA, chaque candidat passe un seul oral en anglais et un seul oral
dans une autre langue. Pour cela, il a le choix du centre d’épreuves entre Amiens, Brest, Chambéry, Clermont-Ferrand, Dijon,
La Rochelle, Le Havre, Lille, Montpellier, Nice, Pau, Poitiers, Rennes, Saint-Étienne, Strasbourg, Tours ou Troyes selon le
choix exprimé au moment de l’inscription au concours. La note obtenue à ces deux épreuves sera validée par les écoles de la
banque commune d’épreuves écrites (BCEE) dans lesquelles le candidat est inscrit, chaque école appliquant ses propres
coefficients. Pour les candidats présentant une combinaison d’épreuves autres que anglais/allemand ou anglais/espagnol,
l’ensemble des oraux de langues se tiendra à Nice ou Paris pour la combinaison anglais/italien et à Paris pour toutes les autres
combinaisons.
** ISC : Entretien individuel : 6 ; Entretien de groupe : 3
Filière technologique : technique de gestion ou droit à la place de la LV 2
*** NEGOSUP : épreuves orales uniquement pour les admissibles à HEC - ESSEC - ESCP/EAP - EM Lyon - EDHEC
Entretien individuel : 6 ; Entretien de groupe : 4
La note obtenue à l'épreuve facultative de LV2 n'est prise en compte que si elle est supérieure à 10/20. Les points supplémen-
taires à la moyenne, affectés du coefficent 2, sont ajoutés au total des épreuves orales.


